
POLITIQUE SPORTIVE 
DU DÉPARTEMENT

-
LE SPORT POUR TOUS,  

SUR TOUS LES TERRITOIRES



e sport partout, pour tous et toutes est une priorité 
du Conseil départemental de la Haute-Garonne. La politique 
que nous menons en partenariat avec les acteurs du sport 
renforce le rôle joué par celui-ci en matière de valeurs éduca-
tives, de solidarités et de promotion de la citoyenneté. Notre 
volonté est d'encourager la pratique sportive dans sa plus 
grande diversité, à tous les âges et d’être présent au côté du 
monde sportif dans sa globalité.

 Le Conseil départemental s’engage fortement pour 
le sport avec un budget annuel de 9,6 M€, dont 5,3 M€ en 
subventions d’investissement aux communes et intercom-
munalités et 2,4 M€ en aides de fonctionnement. Cette 
enveloppe globale est ventilée au soutien de 45 Comités 
départementaux sportifs et de 1 300 associations, aux dota-
tions en matériel aux écoles de sport, aux aides à l’équipe-
ment des communes. Le Département montre ainsi sa volonté 
affirmée de soutenir le sport amateur. Elle profite également 
au sport en milieu scolaire, va au soutien au handisport et au 
sport adapté. Concernant l’excellence sportive, des partenariats 
avec les 7 clubs professionnels du département ont été 
instaurés, auxquels s’ajoutent nos bourses annuelles à près 
de 40 jeunes espoirs haut-garonnais, bourses également 
allouées aux athlètes sélectionnés aux Jeux Olympiques et 
Paralympiques ainsi qu’aux Ambassadeurs sportifs de la 
Haute-Garonne.

 Nos financements, nos aides et soutiens sont destinés à 
encourager le bénévolat et l’encadrement, la formation des 
jeunes sportifs, les actions éco-responsables et les manifes-
tations sportives qui développent les valeurs citoyennes de 
tolérance, de respect, de solidarité, de fraternité et d’égalité 
femmes-hommes.

 Devenir sportif et citoyen est un bel objectif pour faire 
grandir la jeunesse et lui donner les meilleurs atouts pour 
construire sa vie d’adulte, une vie de citoyen-sportif où le 
respect mutuel, le sens du collectif et la mixité éclairent les 
choix et les engagements.

Pour développer la 
pratique sportive 
pour tous et ce, sur 
l’ensemble du terri-

toire, le Conseil dépar-
temental soutient le 

sport amateur en accom-
pagnant les 1 300 associa-

tions, dont 625 écoles de sport, 
présentes sur l’ensemble de la Haute Garonne. Car 
c’est en soutenant l’engagement de tous ses ac-
teurs, notamment les bénévoles, que la pratique 
sportive peut se développer et propager ses valeurs 
qui sont des valeurs citoyennes.

Les clubs professionnels trouvent leurs racines dans 
la pratique amateur, popularisent les disciplines et 
participent ainsi à leur développement.

Pour accroitre ces liens nous développons des par-
tenariats avec les 7 clubs professionnels haut-ga-
ronnais. Amateurs et professionnels, toutes disci-
plines confondues, véhiculent les valeurs éducatives 
que sont la solidarité, le partage, le dépassement 
de soi, le respect de l’adversaire ou encore le goût  
de l’effort.

Enfin, l’utilité sociale du sport, maintenant plus que 
jamais, n’est plus à démontrer et c’est aussi la rai-
son pour laquelle, le Conseil départemental, avec 
détermination, s’engage aux côtés de toutes celles 
et ceux qui contribuent à créer du lien social.”

 Jean-Jacques Mirassou
Vice-Président du Conseil départemental, 
chargé des Sports, de l'Éducation 
Populaire et des Anciens Combattants.

Georges Méric
Président du Conseil départemental  
de la Haute-Garonne.



CHIFFRES CLÉS  
DU DÉPARTEMENT

336900 licenciés

3 300 associations sportives et assimilées

1 haut-garonnais sur 4 est licencié dans un club sportif

1  300 associations soutenues dont 200 
pour leur fonctionnement

625 écoles de sport équipées par an

35 manifestations ou compétitions sportives 
soutenues par an

46 Comités départementaux aidés

Près de 40 jeunes espoirs sportifs en moyenne dotés 
d’une bourse par an

Plus de 20 ambassadeurs sportifs représentant la 
Haute-Garonne par an en moyenne

Plus de 15 athlètes de haut niveau en moyenne accom-
pagnés pour les Jeux Olympiques, Paralympiques d’été.

Encourager la pratique sportive c’est contribuer à la lutte contre 
la marginalisation sociale et la discrimination, tout en développant 
des valeurs de partage, d'effort et de dépassement de soi.  
C’est pourquoi le Conseil départemental a choisi de consacrer  
un budget de 9,6 M€ en faveur du sport tout en œuvrant au soutien de 
1 300 associations haut-garonnaises.

Le Conseil départemental agit pour le sport, vecteur de lien social  
et de citoyenneté.

•  Valorisation des valeurs 
essentielles du sport : la 
solidarité, la tolérance 
et le respect.

•  Soutien des projets, initiatives 
et évènements permettant de 
favoriser la pratique sportive 
sous toutes ses formes.

•  Promotion de la mixité qu’elle 
soit sociale, générationnelle 
ou en faveur de l’égalité entre 
les femmes et les hommes.

•   Juste répartition des 
subventions en faveur des 
associations sportives.

•  Transparence des dispositifs 
et des aides apportées 
aux associations.

•  Soutien au développement du 
sport santé sur le département.

9,6 M €
Budget 



SPORT AMATEUR,
UNE PRIORITÉ POUR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

L’engagement des associations sportives, au travers de leurs salariés et 
bénévoles, constitue le relais essentiel des valeurs de respect et d’engagement 
auprès du plus grand nombre et sur tout le territoire. Le sport amateur, sous 
toutes ses formes, crée ainsi de véritables dynamiques locales générant du lien 
social et de la mixité.

L’AIDE AU FONCTIONNEMENT DES ASSOCIATIONS SPORTIVES

Le Conseil départemental a fait du soutien au secteur associatif 
sa priorité, il encourage et valorise les associations sportives pour 
permettre au plus grand nombre de pratiquer une activité spor-
tive. Concrètement, 1 300 associations sportives haut-garonnaises 
bénéficient de ce soutien.

Les actions soutenues sont multiples : formation des jeunes et des 
bénévoles, actions en faveur de l’accès au sport des personnes en 

situation de handicap, promotion de l’égalité femmes-hommes 
dans les pratiques sportives, pratique du sport à tout âge, notam-
ment pour les seniors, soutien aux actions de prévention… L’inves-
tissement des dirigeants et des bénévoles est récompensé chaque 
année par la remise de trophées du sport dans les 6 catégories 
suivantes : bénévolat, égalité femme/homme, développement 
durable, handicap, santé et social.

AIDE À L’ORGANISATION D’ÉVÈNEMENTS OU COMPÉTITIONS 
SPORTIVES : 35 MANIFESTATIONS SOUTENUES POUR UN MONTANT 
DE 184 850 €

Le Conseil départemental prend part ou organise des man-
ifestations qui renforcent l’attractivité et le dynamisme du 
territoire : la Ronde de l’Isard, départ d’une étape organ-
isé à l’hôtel du département, le Tournoi International de 
Pétanque de Fenouillet, l’Aneto Trail, le Raid Handisport…  
Aux côtés de ces rencontres d’envergure, l’accueil sur le territoire 
d’évènements sportifs préparatoires aux grands championnats  
européens et mondiaux permettent au département de la Haute- 
Garonne de rayonner au-delà de ses frontières…

POLITIQUE SPORTIVE  
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46 COMITÉS DÉPARTEMENTAUX  
SONT LES RELAIS PRIVILÉGIÉS  
DE LA POLITIQUE  
SPORTIVE DÉPARTEMENTALE.

> COMPLEXAE MULTISPORTS À MURET



UN SOUTIEN FONDAMENTAL AUX COMITÉS  
DÉPARTEMENTAUX SPORTIFS

En véritable partenaire des Comités départementaux sportifs, 
le Conseil départemental leur apporte un soutien financier 
(plus de 200 K€) et les accompagne dans le développement de 
l’accessibilité de la pratique sportive.

La mise en place d’actions de médiation, comme la lutte contre 
les addictions (élaboration d’un livret) en lien avec le Comité 
départemental de Rugby, la mutualisation des moyens humains 
et financiers, et les engagements éco-responsables sont au coeur 
des axes de partenariats.

L’ACCOMPAGNEMENT IMPORTANT AUX ÉCOLES DE SPORT.
PLUS DE 600 ASSOCIATIONS AIDÉES EN MOYENNE PAR AN POUR 
63 200 JEUNES

Pour encourager et favoriser la pratique sportive, des subventions 
sont attribuées aux associations ayant des licenciés fédéraux âgés 
de moins de 16 ans. Ces aides permettent aux écoles d’acquérir ou 
de renouveler du matériel sportif.

LE PARTENARIAT AVEC L’UNSS POUR LES SECTIONS COLLÈGES

Partenaire incontournable du Conseil départemental pour l’or-
ganisation de la pratique sportive dans les collèges, l’UNSS est 
présente dans tous les secteurs du sport départemental. Ainsi, des 
partenariats avec les clubs professionnels emblématiques ont été 
développés en 2019 , notamment avec le Stade Toulousain, le Toac 
Tuc Volley-Ball (Spacer’s) sont intervenus dans différents collèges.

Chaque année le Conseil départemental organise, en septembre, 
une cérémonie afin de mettre à l’honneur les équipes de collégiens 
et leurs enseignants, qui ont participé aux championnats de France.

Enfin, le Conseil départemental décerne des dotations en objets 
promotionnels et récompense également les jeunes arbitres.

En 2019, lors de la soirée « Excellence Sportive » au Conseil 
départemental 46 équipes (représentant 24 collèges et 356 
élèves) ont été récompensées.

•  4 d’entre elles ont particulièrement brillé en remportant le titre 
de Champion de France : le collège A.Bolland de Bessières en 
course d’orientation ; le collège Vauquelin de Toulouse en lutte ; 
le collège JP Laurens d’Ayguesvives en rugby à XIII ; le collège 
Labitrie de Tournefeuille en sauvetage sportif

•  3 équipes ont terminé à la 2e place : le collège A.Bolland de 
Bessières en athlétisme hivernal (haie) ; le collège A. Camus de 
Villemur en athlétisme hivernal (lancer) ; le collège les  
3 Vallées de Salies-du-Salat en football, basket et futsal

•  4 équipes ont terminé à la 3e place : le collège Vauquelin de 
Toulouse en lutte ; le collège JP Laurens d’Ayguesvives en rugby 
à XIII ; le collège C.Cornac de Gratentour en waterpolo ; 
le collège Labitrie de Tournefeuille en natation
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> DÉMONSTRATION DE JUDO AU COMPLEXE SPORTIF D’AUCAMVILLE.

>  DÉMONSTRATION LORS DE LA REMISE DE DOTATIONS AUX ÉQUIPES ET ASSOCIATIONS 
SPORTIVES DE LA HAUTE-GARONNE. 



L’EXCELLENCE SPORTIVE
Le Conseil départemental s’engage en faveur de l’excellence sportive. Un soutien 
désormais très ancré est ainsi apporté aux clubs professionnels comme aux 
athlètes sportifs de haut niveau.

LES JEUNES ESPOIRS SPORTIFS DE LA HAUTE-GARONNE
> 40 BOURSES JEUNES ESPOIRS PAR AN

Depuis la création de ce dispositif, plus de 800 bourses ont été 
attribuées sur critères sociaux et sportifs afin de permettre aux 
jeunes (entre 13 et 25 ans) pratiquant un sport individuel de parfaire 
leur formation ou leurs études dans les sections ou centres sportifs 
de haut niveau.

LES AMBASSADEURS SPORTIFS
> 20 AMBASSADEURS SPORTIFS

Depuis 2018, les sportifs haut-garonnais, ayant un  palmarès 
seniors, au minimum national et pratiquant un sport individuel, 
du handisport ou sport adapté (hors sport mécanique), se voient 
récompensés au titre d’Ambassadeur sportif et participent au  
rayonnement de notre département.

Les ambassadeurs sportifs en 2019 : 
• Djilali BEDRANI
• Billal BENNAMA
•  Elodie BERMU-

DEZ-PARRA
• Loïc BONNAIRE
• Sylvain BREFEL
• Lucas CARBONNEL
• Martin CASSE
• Maureen CASTELLE

• Nicolas COURBIERE
• Xavier DEMANZE
• Sacha DESCUNS
• Sadio DOUMBIA
•  Jean-Renaud 

DUCOS DE LAHITTE
• Gwendolen FER
• Yan GARRIC
• Hugo GASTON

• Jonathan HIVERNAT
• Cédric MATILLA
• Sofiane OUMIHA
• Dimitri PAVADÉ
• Juliette POUYDEBAT
• Maxime VALET

POLITIQUE SPORTIVE  
DU DÉPARTEMENT
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> RENCONTRE STADE TOULOUSAIN - WASP



LE SOUTIEN AUX ATHLÈTES DE HAUT NIVEAU HAUT-GARONNAIS

Pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de Tokyo, l’ensemble 
des athlètes haut-garonnais sélectionnés, se verront attribuer une 
aide forfaitaire dans le cadre de leur préparation.

LES AIDES EN FAVEUR DES CLUBS PROFESSIONNELS

La Haute-Garonne compte sept clubs professionnels : le Stade 
Toulousain Rugby, le Toulouse Olympique XIII, Colomiers Rugby, le 
Toulouse Football Club, le Fénix Handball, le TOAC TUC Volleyball et le 
Toulouse Métropole Basket.

Véritables ambassadeurs de la pratique sportive et de ses valeurs, les 
clubs professionnels, indissociables des clubs amateurs, participent à 
tisser le lien social et répandre les valeurs citoyennes. En nouant avec 
eux des partenariats, le Conseil départemental, souhaite valoriser leurs 
actions et renforcer l’engagement sportif, à tous les niveaux, sur son 
territoire.

LA VALORISATION DU SPORT FÉMININ

Depuis le 24 janvier 2018, journée internationale du sport féminin, 
le Conseil départemental a décidé de mettre à l’honneur lors de la 
soirée des Championnes, les sportives haut-garonnaises. De plus, 
en 2019, chaque mois, une série d’épisodes sur le sport féminin 
est diffusée sur le site Internet et les réseaux sociaux de la 
collectivité.

Ces portraits ont valorisé le quotidien et le parcours de ces sportives 
mais également de mettre en avant des témoignages des acteurs 
phares de la pratique sportive féminine sur le département tels 
que :

•  Brigitte Linder (Présidente du Comité Départemental Olympique 
et Sportif de la Haute-Garonne)

• Hilary Kpatcha (Championne d’Europe junior de saut en longueur)

• Mohamed Bennama (Entraineur du Blagnac Boxing Club)

• Guillaume Jansou (Directeur départemental UNSS Haute-Garonne)

• Julie Legatindji (Capitaine Toulouse Féminin Handball National 1)

• Daniela Petkovic (Entraîneure Toulouse Féminin Handball)

• Jacques Rey (Co-Président du Coquelicot Toulouse Gymnastique)

•  Leila Dridi (Coach gymnastique rythmique au Coquelicot Toulouse 
Gymnastique)

• Lilou Ruel (Street Jump 31)

• Michel Burnet (Président du Tennis Club de Saint-Gaudens)

•  Michel Sibra (Président de l’Association des Internationaux de 
Tennis Féminin)

• Juliette Pouydebat (Athlète de haut niveau du Pibrac Roller Skating)

• Assia Touati (Athlète de haut niveau du club Les Dauphins du 
   TOEC)

• Walter Monberge (Entraineur aux Dauphins du TOEC)
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> JEAN-JACQUES MIRASSOU ET SOFIANE OUMIHA, AMBASSADEUR SPORTIF

> MATCH DU TFC AU STADIUM DE TOULOUSE © PAUL SOULIÉ



UNE VALORISATION  
QUOTIDIENNE DU SPORT 
HAUT-GARONNAIS
  
LES PRINCIPALES INITIATIVES ET LES MANIFESTATIONS 
ORGANISÉES 

Le Conseil départemental accueille chaque année, plusieurs mani-
festations sportives au sein même de son institution.

Organisées à l’attention des structures traditionnellement aidées 
par le département, ces manifestations permettent de mettre 
en valeur tous les acteurs du sport : éducateurs sportifs, arbitres, 
bénévoles et sportifs de tous âges.

Ces moments de convivialité et d’échanges forts, sont aussi l’oc-
casion pour les sportifs amateurs de côtoyer des sportifs profes-
sionnels (joueurs du TFC, du Stade Toulousain Rugby, du Toulouse 
Olympique XIII…).

Par ailleurs, ces manifestations font la part belle à l’organisation de 
démonstrations concernant des disciplines sportives parfois peu médi-
atisées comme l’escalade (future discipline olympique), la pétanque, le 
karaté, l’athlétisme, la boxe, le tir à l’arc ou la corde à sauter.

LES PRINCIPAUX INDICATEURS 

Quelques chiffres attestent de la vitalité et du dynamisme du mou-
vement sportif haut-garonnais et des liens existants avec le Conseil  
départemental,tels que  336 900 licenciés, soit 1 haut-garonnais sur 4. 
Sur ce chiffre, plus de 70 % sont directement concernés par les aides 
du Conseil départemental.

Le Conseil départemental aide également les communes et les EPCI 
à se doter d’équipements sportifs de qualité.

POLITIQUE SPORTIVE  
DU DÉPARTEMENT
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> PISCINE VILLEFRANCHE-DE-LAURAGAIS



AIDE AUX ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 

Depuis avril 2015, 387 dossiers d’aide à l’investissement ont pu 
être traités au bénéfice des collectivités pour la réalisation de 
structures sportives, pour une somme totale de 20 301 571 €.

Ce soutien aux collectivités territoriales a permis la construc-
tion d’une grande variété d’équipements tels que :

•  Un boulodrome couvert équipé d’un vestiaire a été construit à 
Flourens

• Un espace sportif créé à Tournefeuille 

• Une base nautique réalisée sur le site de Frouzins

•  Des gymnases construits ou rénovés sur les communes de Cug-
naux, Beauzelle ou Revel…

En ce qui concerne l’investissement associatif, 3.5 millions d’euros 
depuis 2015 ont pu être consacrés à l’acquisition de matériels et 
la construction d’installations nécessaires à la pratique sportive 
(aide à l’acquisition d’un ring escamotable pour le Venerque 
boxe française, aide à l’achat de matériels adaptés à la pratique 
handisport auprès du Comité départemental, financement du 
mini-bus mobil’sport pour le comité départemental du sport en 
milieu rural).

Une attention particulière est apportée aux comités départemen-
taux sportifs handisport et sport adapté. Le Conseil départemen-
tal les accompagne ainsi dans l’acquisition de matériels sportifs 
comme des joellettes et des véhicules adaptés pour le transport 
des sportifs.
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DEPUIS AVRIL 2015, 387 DOSSIERS 
D’AIDE À L’INVESTISSEMENT ONT 
PU ÊTRE TRAITÉS AU BÉNÉFICE 
DES COLLECTIVITÉS POUR LA 
RÉALISATION DE STRUCTURES 
SPORTIVES, POUR UNE SOMME 
TOTALE DE 20 301 571 €. 

> DÉMONSTRATION ESCALADE LORS DE LA REMISE DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

> INSTALLATION SPORTIVE



NOS PRIORITÉS  
POUR L’ANNEE À VENIR
SPORT NATURE ET DE PLEIN AIR
>  VALORISER LES ITINÉRAIRES DE RANDONNÉES  

ET DES ACTIVITÉS DE PLEINE NATURE

Le Conseil départemental souhaite développer des sorties en milieu 
forestier (Forêt de Buzet) en accompagnant financièrement les as-
sociations pédestres, cyclotouristes et de courses à pied au travers 
des manifestations spécifiques.

Sur les itinéraires de randonnées pédestres et sportives, le travail 
va se poursuivre autour de Via Garonna, un sentier de grande ran-
donnée (GR®861) en Haute-Garonne à travers 7 étapes, de Toulouse 
à Saint-Bertrand-de-Comminges, tracé labellisé « Saint-Jacques 
de Compostelle ». Ce chemin autrefois oublié est aujourd’hui à 
nouveau accessible aux adeptes de la marche à pied. 

D’autre part, le Département souhaite poursuivre l’aménagement 
des pistes cyclables sur l’ensemble de son territoire. Un schéma 
directeur des itinéraires cyclables qui prévoit la réalisation de  
280 km d’axes cyclables structurants, a été mis en œuvre. À ce jour, 
213 km ont déjà été réalisés pour un montant d’investissements 
de 10,9 M¤.

Par ailleurs, dès 2019, le Conseil départemental a souhaité réaffirmer  
une ambition forte pour le développement du vélo sur le territoire : 
il s’est engagé dans la réalisation de Routes Express Vélo (REVe) 
pour les déplacements du quotidien et contribue ainsi à améliorer 
la circulation sur l’agglomération toulousaine et réduire la pollution 
atmosphérique.

La collectivité développe, par ailleurs, de nombreuses mesures 
pour inciter ses agents à utiliser le vélo pour leurs déplacement 
domicile-travail et professionnels, dans le cadre de son Plan de 
déplacements de l’administration.

SPORT ET SANTÉ / SENIORS

Le sport est la résolution la plus plébiscitée par les français .   

Thématique émergente, le lien sport-santé, fait l’objet d’une 
attention particulière du Département désireux d’anticiper les 
effets du vieillissement de la population et de lutter contre la 
sédentarité, le Conseil départemental s’engage concrètement en 
direction des séniors, par la réalisation d’équipements spécifiques 
et adaptés. 

L’objectif de la collectivité : développer une offre de pratique ac-
cessible à toutes et tous permettant de développer des capacités 
physiques dans le but de lutter contre la perte d’autonomie, de 
renforcer le bien-être ou de prévenir les difficultés physiques liées 
au vieillissement

Dans la continuité de ces actions, le Conseil départemental est 
partenaire de la 1re Maison Sport Santé de la Haute-Garonne qui 
sera inaugurée courant 2020.

POLITIQUE SPORTIVE  
DU DÉPARTEMENT
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> SENTIER PÉDAGOGIQUE - FORÊT DE BUZET



LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE, LABELLISÉ 
TERRE DE JEUX 2024

Avec près de 340 000 licenciés sur le département, le sport est un 
véritable enjeu de santé publique, de qualité de vie et, également 
un vecteur essentiel de mixité et de lien social. 

Labellisé Terre de Jeux 2024 dans la perspective des Jeux Olym-
piques et Paralympiques de Paris, le Conseil départemental est 
reconnu pour ses innovations et son dynamisme dans le domaine 
du sport avec la volonté affichée de développer le sport pour tous et 
sur tous les territoires. Cette distinction soutient la dynamique initiée 
par le Conseil départemental avec les acteurs phares du sport sur 
le territoire pour travailler sur des thématiques variées telles que le 
sport santé, la lutte contre les dérives dans le sport, la lutte contre 
les inégalités d’accès à la pratique ou encore l’accompagnement du 
mouvement sportif à l’excellence environnementale. 

Partenaire privilégié des comités, des clubs, des athlètes et des 
communes, le Conseil départemental développe de multiples 
actions pour favoriser la pratique sportive, répondre aux besoins 
nouveaux des habitants mais également accompagner les acteurs 
qui ambitionnent de renforcer la place du sport dans le quotidien 
des Haut-Garonnais et Haut-Garonnaises.

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-GARONNE,  
ENGAGÉ SUR TOUS LES TERRAINS ! 

Le département de la Haute-Garonne est un territoire sportif, riche 
d’une variété de reliefs et d’équipements de qualité, propices à 
une pratique sportive diverse. Le Conseil départemental développe 
une politique riche, transversale et qui ambitionne de développer 
le sport pour tous et sur tous les territoires. Avec des nouveaux 
axes tels que le sport santé ou la lutte contre les dérives dans le 
sport, le Conseil départemental répond aux attentes nouvelles des 
habitants de la Haute-Garonne et cherche à valoriser les valeurs 
que le sport inculque dès le plus jeune âge. L’accompagnement 
des associations, des collectivités territoriales, des athlètes de 
haut-niveau, des bénévoles illustrent cette politique volontaire 
du Conseil départemental. La Haute-Garonne dispose en outre d’un 
niveau de jeu et d’une culture sportive qui dynamisent incontest-
ablement son image et son territoire. Par une pratique d’excel-
lence, les clubs et athlètes haut-garonnais valorisent le territoire et 
contribuent ainsi à sa promotion et à son développement, et ce 
sur tous les terrains.
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> PIC DE CAGIRE © FLORIAN RACACHÉ

> REMISE LABEL TERRE DE JEUX 2024 J.-J. MIRASSOU ET T. ESTANGUET CRÉDIT ADF



POUR EN SAVOIR PLUS HAUTE-GARONNE.FR

Conseil départemental de la Haute-Garonne
1, bd de la Marquette  - 31090 Toulouse Cedex 9
haute-garonne.fr


